
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDINAIRE – EXTRAORDINAIRE (1) 
 

******************* 
 
Madame, Monsieur,  

 

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le 

mercredi 1er décembre 2021 à 20 heures 00 à la Mairie. 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

A Luray, le 27 novembre 2021. 
 
 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 Affaires financières 
- Fixation des tarifs communaux pour 2022 et des loyers 
- Délibération du prix de l’eau 

 

 Affaires sociales 
- 6 RAM : convention avec l’Agglomération du Pays de Dreux 

 

 Urbanisme - Voirie - Réseaux 
- Exercice du droit de préemption urbain (DPU) 
- Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 
- Convention de la gestion de l’eau pour 2022 
- Convention avec le Territoire d’Energie pour enfouissement des réseaux 

 

 Personnel 
- Autorisation de recrutement pour la bibliothèque en CDD 

 

 

PREVOIR POUVOIR EN CAS D’ABSENCE 

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE 
 

(1 )  Ray e r  l a  me nt i on  i n u t i l e  

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

POUVOIR  (2) 

 Je soussigné(e)   
  

 donne pouvoir à (3) 

 * de me représenter à la réunion du Conseil Municipal 

 convoqué pour le mercredi 1er décembre 2021 à 20 heures 00 à la Mairie. 

(2) A n’utiliser qu’en cas  * de prendre part à toutes les délibérations 
 d’absolue nécessité 
(3) Nom, Prénom, Adresse * d’émettre tous votes et signer tous documents. 
(4) N.B. Validité : trois reports au 
 maximum  
(5) Porter à la main « Bon pour  Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (4) auquel 
 pouvoir » et signer cette réunion serait reportée pour cause quelconque (5). 

Fait à LURAY, le 


